
Catégorie Dérogation

U18
ANNÉES Admissibles : années 2008, 2009, 2010 plus 3 joueurs nés en 2011 ou après, 

qui doivent être signalés au secrétariat Swiss Aquatics Water Polo et au 
responsable de la ligue avant leur première participation.
La participation de compétitrices de sexe féminin n'est pas autorisée.

LICENCES Licence annuelle valide de Swiss Aquatics Water Polo
COMMUNAUTÉ DE JEU Non autorisé
TRANSFERT SPÉCIAL Les joueurs d'un club qui n'a pas d'équipe M18 peuvent jouer dans l'équipe 

M18 d'un autre club (et dans aucune autre). Ils restent toutefois autorisés à 
jouer dans toutes les autres équipes de leur club d'origine.
Les transferts spéciaux ne sont autorisés que si un club dispose d'un maximum 
de 10 licences possibles dans la catégorie U18. Les règles de l'art. 6.6
et les licences délivrées l'année précédente sont déterminantes.

JOUEURS 7 joueurs (1 gardien / 6 joueurs de champ).
DURÉE DU MATCH 4 x 8 min, net, 2 temps morts.
TERRAIN Longueur/profondeur identiques pour tous : dimensions du terrain 23 m x 10 

m et
Profondeur minimale 1,80 m

BALL Hommes : Kap7 LEN Ball
COACH Entraîneur niveau A

Tous les entraîneurs qui ont désormais besoin d'une licence supérieure pour 
entraîner leur équipe ont jusqu'au 31 décembre 2026 pour suivre la 
formation.

Filles U16
ANNÉES Sont autorisées à jouer toutes les joueuses nées en 2010 et après (âgées de 16 

ans à la fin de la saison).

LICENCES Licence annuelle valide de Swiss Aquatics Water Polo
COMMUNAUTÉ DE JEU autorisée
TRANSFERT SPÉCIAL Les joueuses d'un club qui n'a pas d'équipe féminine U16 peuvent jouer dans 

l'équipe féminine U16 d'un autre club (et dans aucune autre). Elles restent 
toutefois autorisées à jouer dans toutes les autres équipes de leur club 
d'origine.

JOUEURS 7 joueuses (1 gardienne / 6 joueuses de champ).
DURÉE DU MATCH 4 x 6 minutes net, 3 x 2 minutes de pause, 2 temps morts.
TERRAIN au moins 20 x 10 m et profondeur minimale de 1,80 m
BALLE Ballon féminin NLD
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U14

ENTRAÎNEUR Disposition transitoire :
L'entraîneur ne doit pas encore être titulaire d'une licence d'entraîneur B. 
Il/elle doit toutefois avoir suivi la formation de base J&amp;S ou la suivre en 
2025/2026.

TOURNOI IR Peut être organisé en plus.

U16
ANNÉES Sont autorisés à jouer les joueurs nés en 2010, 2011 et 2012, plus 3 joueurs 

nés en 2012 ou après, ainsi que les filles nées en 2009, qui doivent être 
déclarés au secrétariat de Swiss Aquatics Water Polo et au responsable de la 
ligue avant leur première participation.
La participation de compétitrices de sexe féminin est autorisée.

LICENCES Licence annuelle valide de Swiss Aquatics Water Polo
COMMUNAUTÉ DE JEU Autorisé par la direction de Swiss Aquatics Water Polo pour le développement 

du club pendant une saison. La direction décide d'une éventuelle 
prolongation.
Pour qu'une communauté sportive puisse être mise en place, un club doit 
compter au moins 4 athlètes conformément à l'art. 6.6 du 5.1.1 et peut faire 
jouer au maximum 10 athlètes dans la communauté sportive. Les licences 
achetées l'année précédente font foi.

TRANSFERT SPÉCIAL Les joueurs d'un club qui n'a pas d'équipe U18 peuvent jouer dans l'équipe 
U16 d'un autre club (et dans aucune autre). Ils restent toutefois autorisés à 
jouer pour leur club d'origine dans toutes les autres équipes.
Les transferts spéciaux ne sont autorisés que si un club compte moins de 9 
licences possibles dans la catégorie U18. Les règles énoncées à l'art. 6.6, al. 
5.1.1 et les licences délivrées l'année précédente sont déterminantes. Un 
maximum de 4 transferts spéciaux par équipe/an peut être accordé.

JOUEURS 7 joueurs (1 gardien / 6 joueurs de champ).
DURÉE DU MATCH 4 x 8 min, net, 2 temps morts.
TERRAIN Longueur/profondeur identiques pour tous : taille du terrain 23 x 10 m et

profondeur minimale de 1,80 m
BALLE Hommes : balle Kap7 LEN
ENTRAÎNEUR Entraîneur de niveau A

Tous les entraîneurs qui ont désormais besoin d'une licence supérieure pour 
entraîner leur équipe disposent d'une période transitoire jusqu'au 31 
décembre 2026 pour suivre la formation.

TOURNOI IR Analogue au championnat



ANNÉES Admissibles à jouer : années 2012, 2013, 2014 plus 3 joueurs nés en 2015 ou 
après. Ainsi que les filles nées en 2011, qui doivent être déclarées au 
secrétariat Swiss Aquatics Water Polo et au responsable de la ligue avant leur 
première participation.
La participation de compétitrices de sexe féminin est autorisée.

LICENCES Licence annuelle valide de Swiss Aquatics Water Polo
COMMUNAUTÉ DE JEU Autorisée pour une saison avec l'accord de la direction de Swiss Aquatics 

Water Polo afin de développer le club. La direction décide d'une éventuelle 
prolongation.
Pour qu'une communauté sportive puisse être mise en place, un club doit 
compter au moins 4 athlètes conformément à l'art. 6.6 du paragraphe 5.1.1 
et peut faire jouer au maximum 10 athlètes dans la communauté sportive. 
Les licences achetées l'année précédente font foi.

TRANSFERT SPÉCIAL Les joueurs d'un club qui n'a pas d'équipe U14 peuvent jouer dans l'équipe 
U14 d'un autre club (et dans aucune autre). Ils restent toutefois autorisés à 
jouer dans toutes les autres équipes de leur club d'origine.
Les transferts spéciaux ne sont autorisés que si un club compte moins de 9 
licences possibles dans la catégorie U14. Les règles énoncées à l'art. 6.6 dans 
le 5.1.1 et les licences délivrées l'année précédente sont déterminantes. Un 
maximum de 4 transferts spéciaux par équipe/an peut être délivré.

JOUEURS 7 joueurs (1 gardien / 6 joueurs de champ).
DURÉE DU MATCH 4 x 6 minutes net, 3 x 2 minutes de pause, 2 temps morts.
TERRAIN Longueur/profondeur identiques pour tous : taille du terrain 20 x 10 m et 

profondeur minimale
1,80 m

BALLE Balle pour femmes NLD
ENTRAÎNEUR Entraîneur niveau B
6 MÈTRES Aucun coup franc direct n'est possible, au moins une passe doit être 

effectuée.

TOURNOI IR Analogue au championnat

U12
ANNÉES Sont autorisés à jouer les joueurs nés en 2014, 2015, 2016 plus 3 joueurs nés 

en 2017 ou après, ainsi que les filles nées en 2013, qui doivent être déclarés 
au secrétariat de Swiss Aquatics Water Polo et au responsable de la ligue avant 
leur première participation.
La participation de compétitrices de sexe féminin est autorisée.

LICENCES Licence annuelle valide de Swiss Aquatics Water Polo



COMMUNAUTÉ DE JEU Autorisée pour une saison avec l'accord de la direction de Swiss Aquatics 
Water Polo afin de développer le club. La direction décide d'une éventuelle 
prolongation.
Pour qu'une communauté sportive puisse être mise en place, un club doit 
compter au moins 4 athlètes conformément à l'art. 6.6 du paragraphe 5.1.1 
et peut faire jouer au maximum 10 athlètes dans la communauté sportive. 
Les licences achetées l'année précédente font foi.

TRANSFERT SPÉCIAL Les joueurs d'un club qui n'a pas d'équipe U12 peuvent jouer dans l'équipe 
U12 d'un autre club (et dans aucune autre). Ils restent toutefois autorisés à 
jouer pour leur club d'origine dans toutes les autres équipes.
Les transferts spéciaux ne sont autorisés que si un club compte moins de 9 
licences possibles dans la catégorie U12. Les règles énoncées à l'art. 6.6 dans 
le 5.1.1 et les licences délivrées l'année précédente sont déterminantes. Un 
maximum de 4 transferts spéciaux par équipe/an peut être délivré.

JOUEURS 7 joueurs (1 gardien / 6 joueurs de champ).
TEMPS DE JEU 4 x 4 min, net, 3 x 2 minutes de pause, pas de temps mort.
TERRAIN min. 18 x 10 m, max. 25 x 10 m. Profondeur min. 1,20 m.
Buts Il faut utiliser des buts de 2,5 x 0,8 m.
BALLON Chapitre 7 Ballon pour enfants
COACH Entraîneur niveau B
6 MÈTRES Pas de coup franc direct possible, au moins une passe doit être effectuée.

TOURNOI IR Analogue au championnat

U10
ANNÉES Sont autorisés à jouer les joueurs nés en 2016, ainsi que les filles nées en 2015

La participation de compétitrices de sexe féminin est autorisée.

LICENCES Licence annuelle valide de Swiss Aquatics Water Polo
COMMUNAUTÉ DE JEU Autorisée pour une saison avec l'accord de la direction de Swiss Aquatics 

Water Polo afin de développer le club. La direction décide d'une éventuelle 
prolongation.
Pour qu'une communauté sportive puisse être mise en place, un club doit 
présenter au moins deux athlètes conformément à l'art. 6.6 du paragraphe 
5.1.1 et peut faire jouer au maximum dix athlètes dans la communauté 
sportive. Les licences acquises l'année précédente font foi.



TRANSFERT SPÉCIAL Les joueurs d'un club qui n'a pas d'équipe U10 peuvent jouer dans l'équipe 
U10 d'un autre club (et dans aucune autre). Ils restent toutefois autorisés à 
jouer dans toutes les autres équipes de leur club d'origine.
Les transferts spéciaux ne sont autorisés que si un club compte moins de 9 
licences possibles dans la catégorie U10. Les règles énoncées à l'art. 6.6 dans 
le 5.1.1 et les licences délivrées l'année précédente sont déterminantes. Un 
maximum de 4 transferts spéciaux par équipe/an peut être délivré.

JOUEURS 6 joueurs (1 gardien / 5 joueurs de champ).
DURÉE DU MATCH 4 x 4 min, brut, pas de temps mort ; 3 x 2 minutes de pause, le temps de jeu est

est interrompue après chaque but marqué.
TERRAIN Au moins 16 x 8 m, max. 25 x 10 m. Profondeur minimale : 1,20 m.
Buts Il faut utiliser des buts HaBaWaBa ou des buts aux mêmes dimensions

2,15 x 75 cm.

BALLE Chapitre 7 Balle pour enfants
COACH Formation de base J&amp;S
EXCLUSION Réintégration immédiate après avoir touché le coin du terrain
CHANGEMENT DE 
JOUEUR

Remplacement à la volée sur la ligne de touche non autorisé.

RÈGLE DES 30 SECONDES Pas de limite de temps d'attaque
6 MÈTRES Pas de coup franc direct possible, au moins une passe doit être effectuée.

PRIX DES LICENCES ET CLASSIFICATION PAR ÂGE
JEUNES/JUNIORS 125 CHF (2009, 2010, 2011, 2012)
ENFANTS 75 CHF (2013 ET 2014)
MINI 50 CHF (2015 ET APRÈS)

EXAMEN MÉDICAL SPORTIF
Veuillez vous informer sur la réglementation relative à l'examen médical sportif
. Règlement 5.1.1 Annexe 32.

TRANSFERT/TRANSFERT SPÉCIAL
01.08-31.07 Pour les joueuses et joueurs des ligues juniors, la période de transfert 

ordinaire s'étend du 1er août au 31 juillet.
Pour être autorisé à participer aux tours intermédiaires, aux tournois finaux 
et aux finales, les conditions particulières figurant dans les annexes du
règlement 5.1.1.

TOUTE L'ANNÉE TRANSFERT SPÉCIAL

Règles spéciales
U10 À partir de la saison 2025/26, le score ne sera plus affiché lors des tournois 

U10. La table des arbitres comptera les buts, mais n'indiquera le résultat aux 
entraîneurs qu'à la fin du match. L'objectif est que tous les athlètes puissent 
jouer et qu'ils ne cherchent pas à gagner à tout prix.


